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Bourses d'études: victimes d'une interprétation de la loi
ENSEIGNEMENT Des bénéficiaires du revenu d'intégration sociale n'auraient pas leur dÎt

S LX cents euros pour l'année
2015-2016, deux cents eu-

ros et des poussières deux ans
plus tard ... Les dossiers d'allo-
cations d'études recèlent parfois
leur lot de - désagréables - sur-
prises. Ce n'est pas Bénédicte
(prénom d'emprunt), bénéfi-
ciaire du revenu d'intégration
sociale (RIS) an CPAS de Char-
leroi, qui dira le contraire.

Bénédicte est maman de troÎs
enfants, dont deux poursuivent
des études secondaires. En
2016, elle a perçu, pour chacun,
600 euros de bourse d'études ...
En mai dernier, c'est la douche
froide, alors qu'ene s'attend à
percevoir le même montant, un

courrier de l'administration l'in-
forme que, cette fois, l'alloca-
tion est limitée à 203 euros, Le
tout alors que sa situation per-
sonnelle n'a pas bougé d'un io-
ta.

Des Bénédicte, il y en aurait
d'autres dans la région de Char-
leroi. Deux familles au moins,
bénéficiaires du RIS, ont vécu
des situations contradictoires:
rune obtient près de 600 euros
alors que l'autre doit se conten-
ter de deux cents euros. « Nous
at'ons reçu, de la part de plu-
s'ieun (/'Utl'l:Sbé1l4ficiai'1'e.~,des
info17lwtions disant qu'ils ont
perçu le 71lontantfo(faitaire, dit
Bernadette Schaeck, au nom de

l'Association de défense des al-
locataires sociamt. Le ge,~tion-
naire de leUTdossier leur a l'é-
pondu qu'une nmwelle dispo.~i-
lion légale fi décidé la diminu-
tion du montant ».

Un décret ambigu
La clef du problème semble

tenir dans la notion de «mon-
tant forfaitaire» évoqué dans
les articles 10 et 11du décret ré-
glant les allocations d'études.

Que dit ce décret? Que les
bourses sont octroyées en fonc-
tion du niveau de' vie de la fa-
mille l'année précédente: les
aides sont inversement propor-
tionnelles au niveau des reve-

nus. Le texte postule également
qu'en cas de brusque «change-
ment ,> de situation financière
(perte d'emploi, modification de
la structure de la famille), il
peut être octroyé une allocation
forfaitaire. Allocation forfaitaire
également attribuable au béné-
ficiaire d'un revenu d'intégra-
tion sociale. Enfin, le texte dit
qu'il "faut prendre en compte
la situation la plu~ favorable
au candidat ».

Que se passe-t-il pour Béné-
dicte et d'autres familles? Selon
Bernadette Schaeck, on est face
à une mauvaise interprétation
de la réglementation: on ne
perçoit pas de changement de

situation (Bénédicte était déjà
hénéficiaire d'un RIS l'année
précédente). Qui plus est, on ne
lui aurait pas fait bénéficier de
la disposition donnant priorité
au calcul le plus favorable.

Nicolas Lemoine, secrétaire
général de la Fédération des
étudiants francophones a analy-
sé le dossier: «ça 'res~enlble
fiJl·t à une erreur administm-
/ive, ce qui m~inquiéterait c'est
qu'on transjùl'me un filet de sé-
curité en un cadre dans lequel
on met [es gem pal' dijiWI ».

n va sans dire que les ci-
toyens concernés ont introduit
un recours. _

ÉRIC BURGRAFF

PILOTAGE

Contrats d'objectifs
Le gouvernement de la Fédé·
ration Wallonie-Bruxelles a
approuvé deux projets de
décret dans le cadre du
Pacte d'excellence: le décret
Pilotage et le décret créant
un service de délégués aux
contrats d'objectifs. Le pre-
mier définit les objectifs à
atteindre pour chaque éta-
blissement. Le second crée
un corps de 88 délégués qui
joueront un rôle central dans
l'évaluation de ces contrats.
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